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Agenda 21 de la commune de Ploemeur : travail en atelier 

 

Ce qui est bon à savoir  : 
La commune de Ploemeur élabore un projet de territoire devant conduire à la mise en oeuvre d’un Agenda 21 local - un programme d’actions concrètes pour le 

développement durable. 

 

Ce qui a été fait : 
 Une conférence-débat grand public 

 Une sensibilisation / formation au développement durable pour les élus et les agents municipaux 

 Une synthèse des études techniques réalisées ou en cours sur le territoire communal 

 Des entretiens auprès du comité de pilotage et de personnes ressources 

 Une présentation et validation de l’état des lieux, des enjeux et des objectifs devant le comité de pilotage et devant le conseil municipal 

 Une présentation publique de l’état des lieux, des enjeux et des objectifs devant la population (mercredi 8 septembre 2010) 

 

 

Ces travaux font d’ores et déjà apparaître les enjeux qui se dessinent en matière de prise en compte du développement durable sur le territoire : 
1. Etre exemplaire en matière de maîtrise de l’énergie 
2. Favoriser l’écomobilité  
3. Aménager en économisant l’espace et en favorisant la mixité sociale et générationnelle 
4. Instaurer une culture du développement durable et l’implication citoyenne  
5. Protéger et recréer de la biodiversité et maîtriser la ressource en eau 
6. Responsabiliser la population sur sa production de déchets  
7. Protéger et anticiper l’évolution du littoral 
8. Valoriser l’identité ploemeuroise (agricole et maritime) 
9. Favoriser et impulser de nouvelles filières économiques  
 

 Ce qui reste à faire : 
 Définir des pistes d’actions  

 Rédiger le programme d’actions  

 

Quelques règles simples pour que l’atelier se déroule dans de bonnes conditions : 
 En accord avec le comité de pilotage, il a été proposé de moins se focaliser sur l’état des lieux que se rassembler sur les propositions  

 Les ateliers s’inscrivent dans une démarche d’échange pour élaborer un programme d’actions concrètes. 
 

Ce qui vous est demandé : 

 Faire émerger des propositions concrètes qui constitueront à terme l’Agenda 21 de la commune de Ploemeur 
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Etat des lieux 
Objectifs identifiés Compléments - Propositions 

Thèmes Atouts  Faiblesses 
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Protection, connaissance, gestion 
des milieux :  
-Milieux naturels nombreux et 
diversifiés 
-Politiques de protection de l’eau  
-Actions de sensibilisation 
(associations, écoles...) 

 
Eau (ressource, distribution, 
traitement) : 
-Des politiques et des réalisations  
(charte des espaces côtiers...)  

-5 plages en qualité A 
 
Urbanisme et politique foncière : 
- Cadre de vie et maîtrise foncière  
(PLU en révision avec une forte évolution 
vers le DD, ZAC en cours et en projet 
avec une forte orientations DD) 

- Zones réglementées et protégées 

Protection, connaissance, gestion 
des milieux :  
-Entretien et gestion des milieux ; -
Pression foncière 
-Points noirs  
(algues vertes, décharges sauvages…) 

 
 
 
Eau (ressource, distribution, 
traitement) : 
- 3 plages en qualité B ou C 
 
 
 
Urbanisme et politique foncière : 
- Habitat dispersé, culture du pavillon 
individuel  
- Zone inondable 

Préserver et améliorer 
la qualité des eaux de 

baignade 

 Etablir un accès payant à la cale de Courégant 

 Etablir un code de bonne conduite ou un réglement 
pour l’accès aux cales ou ports : accéder à la cale à la 
rame, mettre des balises de signalisation   

  Mutualiser les logiques des agenda 21 (de CAPL, des 
communes de l'agglo) 

 Faire de la pédagogie, de la sensibilisation : 
-Intégrer dans le comportement de chacun que les eaux 
pluviales, et donc les eaux de la rue (lavage des 
voitures...), vont à la mer 
-Sensibiliser sur les bonnes « éco »-conduites à suivre 
sur un bateau (plaisance) 

 Faire une étude de l’origine des déchets (algues 
notamment) sur le littoral 

 Voir incidence des clapages sur la turbidité des eaux 
de baignade 

Prendre en compte les 
risques d’inondation 
maritime et l’érosion 

côtière 

 Remonter le cordon dunaire du Stole 

 Rehausser le cheminement adapté aux Personnes à 
Mobilité Réduite au Stole 

 Renforcer le cordon dunaire en réutilisant les 
sédiments de dragage pour faire des « coussins » 
(cf.Pays Bas), ou en utilisant des boudins stabiplage  

 Achever la sécurisation de la partie encore non traitée 
de la falaise de Fort-Bloqué 

 Délimiter une partie naturelle de l’estran (installation 
naturelle de la végétation) 

 Préserver la laisse de mer et la nettoyer des déchets 

 Responsabiliser la population sur ses déchets sur la 
plage et en mer  

 Organiser des sessions de ramassage des déchets 
plus régulières et au delà de la période estivale 

 Intégrer des notions d’inondation dans les règles 
d’urbanisme : insérer des fenêtres de toits sur les 
maisons de plain-pied, intégrer au permis de 
construire la surélévation des habitations en bord de 
mer 
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Etat des lieux 
Objectifs identifiés Compléments - Propositions 
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Vie associative: 
-Vie associative riche et 
soutenue par la municipalité 
 
Vie culturelle: 
-Offre abondante en 
équipements et services  
-Projet d’Espace culturel  
 
Sports et Loisirs: 
-Proximité de Lorient 
-Implantation du FCL 

Vie culturelle: 
-Manque d’un centre culturel 
(dispersion),   
-Coûts des spectacles  
-Services peu adaptés aux besoins 
en évolution 
 
Sports et Loisirs: 
-Équipements vieillissants, 
dispersés, peu mis en réseau  
-Pas de politique d’éducation 
sportive entre ville et associations  
-Implantation du FCL  

Développer la vie 
sociale et culturelle 

de la commune 

Déjà largement traité dans l'atelier 2 
Rappel propositions 

 Créer des stands sur le DD lors du forum des associations 
(portage commune et associations) 

 Mettre des critères sur des subventions associatives 
(responsabiliser) 

 Valoriser les démarches éco-citoyennes 

 Beaucoup de regroupements inter-associatifs déjà 
existants (ramassage papier, entretien chapelles…) : mise 
en valeur à poursuivre : Cf Office municipal de la vie 
associative (OMVAP) 

 

 Faire revivre un cinéma à Ploemeur pour créer des 
échanges entre les générations: 

- sous quel format : ciné-club, cinéma de plein-air?,  
- ou insérer une salle de projection dans le nouveau centre 

culturel.  
- Utiliser l’Océanis comme salle de projection  

 Attirer la population à des séances de lecture (utiliser le 
patrimoine culturel et naturel de Ploemeur comme lieu de 
lecture) 
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Patrimoine (historique, petit 
patrimoine...) 
-Nombreux monuments, cadre 
de vie, petit patrimoine, 
association dynamique  
-Patrimoine culturel très présent, 
étude des sociotopes (les 
structures vertes de la ville et 
leurs fonctions sociales) 
 
Qualité du Paysage: 
-Paysages ruraux, littoraux et 
urbains diversifiés et 
exceptionnels 
-Prise en compte pour la 
réhabilitation et la protection 
 

Patrimoine (historique, petit 
patrimoine...) 
-Valorisation et connaissance 
insuffisantes du patrimoine, coût de 
l’entretien 
 
 
 
 
 
Qualité du Paysage: 
-Paysage urbain assez médiocre 
(entrées de ville, surfaces imperméables 
importantes, disparition progressive des 
zones de campagnes, mobil homes) 

-Travail entre acteurs 
 

Valoriser les 
patrimoines naturels 

et culturels de la 
commune 

 Aménager l’environnement des blockhaus pour les rendre 
visitables, les mettre en valeur  

 Créer un observatoire au Cruguellic 

 Mettre en valeur les fontaines et mégalithiques : mettre en 
place des circuits de découverte 

 Améliorer la signalétique pour mettre en valeur le 
patrimoine culturel 

 Signaler ce patrimoine sur la carte de la ville 

 Repérer le petit patrimoine « public sur terrain privé» sur 
les chemins et les cartes pour éviter une privatisation 

 Mettre une signalétique près des roches de Port Foll 

 Valoriser le radar de Kerloës 

 Mettre en valeur les ruisseaux 

 Créer un espace marin pour ouvrir la population à la 
connaissance de la mer 

 Ouvrir plus largement l’accès au golf 

 Créer un accès à Kerham via le golf 

Requalifier les 
entrées de ville 

 Bien préserver et améliorer la coupure verte Lorient-
Ploemeur (cf Ter) 

 Limiter panneaux publicité dans les lieux privés 

 Limiter la taille panneaux directionnels  

 Limiter l'urbanisation dans le périmètre St Bieuzy-
Kerscouet 

 Valoriser le hameau du Gaillec 



Agenda 21  – Atelier 4 : « Protéger et anticiper l’évolution du littoral et valoriser l’identité ploemeuroise (agricole, maritime, culturelle)»  

Jeudi 14 octobre 2010 – 18h30 – salle Soleil d'automne 

Agenda 21 de la commune de Ploemeur – Atelier   4 : « Protéger et anticiper l’évolution du littoral et valoriser l’identité ploemeuroise » - Jeudi 14 octobre 2010 5

 

Agriculture : 
-Une grande commune agricole 
en surface et nombre 
d’exploitations (et agriculteurs 
jeunes) 
-Agriculture garante du paysage 
rural  
-Agriculture très diversifiée (64% 

en vente directe) 

-2 agriculteurs biologiques soit 
9% des exploitations 
professionnelles (22) 

-AMAP 
-Volonté de conserver l’activité 
agricole et de privilégier les 
circuits courts 

Agriculture : 
-Difficultés structurelles, problème 
de transmission des exploitations 
agricoles 
-Agriculteurs  majoritairement 
locataires (87% de la SAU) :  non 
décideurs de l'avenir des espaces 
agricoles 
-Agriculture majoritairement 
conventionnelle (nitrates et pesticides) 

Conforter l’activité 
agricole du territoire 

et soutenir 
l’agriculture durable 

 Accentuer la préservation de l’agriculture dans le PLU: 
- Conserver sur 20 ans les zones agricoles (ZAP : zone agricole 

protégée) 

 Favoriser l'installation des jeunes: 
- Créer des GFA pour favoriser l’installation des jeunes 

(« Terre de lien ») 
- Créer des solidarités aussi entre agriculteurs pour favoriser 

les jeunes (réflexion aussi sur les systèmes d’exploitation) 

 Cf aides pour remise en état de friches 

 Favoriser le maintien de l'activité agricole par la 
diversification des activités: 

- Inciter les agriculteurs à se diversifier : marché à la ferme 
- Offrir des services à la collectivité 
- Accentuer la vente des produits fermiers en lien avec les 

commerçants 
- Créer un label « produit en pays de Lorient » appliqué à 

Ploemeur 

 Faire visiter les fermes aux habitants pour « re comprendre 
les fermes » et rendre plus régulières les visites des 
fermes aux scolaires 

Sports et Loisirs: 
-Proximité de la mer 

Sports et Loisirs : 
-Peu d'équipements et d'activités en 
lien avec la mer 

Développer les 
activités nautiques 

 Débattre de l’accès payant ou non à la mer 

 Permettre l’implantation d’une structure permettant de 
faire de la plongée 

 
Reporté dans l’atelier 5 lié au développement économique 

Protection, connaissance, 
gestion des milieux :  
-Milieux naturels nombreux et 
diversifiés 

Industries: 
-Peu d'industries sur la commune et 
disparition programmée des kaolins 

Valoriser le site des 
kaolins 

 Mettre en valeur par une signalétique notamment les 
kaolins 

 Faire un belvédère avec les sables 

 Inciter les propriétaires à faire des journées portes 
ouvertes (question de sécurité) 

 Ne pas mettre de déchets dans les fosses des Kaolins (cf 
autres agendas 21/CAPL) 

 « Réutiliser le sable des Kaolins » localement 

 Réutiliser les bacs de décantation existants pour 
fabriquer de la pâte à papier à base de papier recyclé 

 

 
Autres remarques : 
Identité de la commune de Ploemeur : Qu’est-ce que Ploemeur ? Y a-t-il une identité de la commune ? Qu’est-ce qu’être Ploemeurois ? 
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=> Particularités de Ploemeur : grande paroisse en zone périurbaine et littorale, avec ses hameaux et plusieurs identités : 
- Identité agricole : Mémoire agricole en perte 
- Identité maritime : perte de l’activité maritime, désertification 
- Identité : les kaolins 
- Identité urbaine 
 

 


